
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Educateur de Jeunes Enfants (EJE) 

FINANCEMENT FORMATION EN APPRENTISSAGE 

Rentrée 2026 

 

 

 

NOM DE L’APPRENANT :  

Objectif du programme 
de formation 

Acquisition de la qualification d’Educateur de Jeunes Enfants 

Diplôme préparé Diplôme d’Etat d’Educateur de Jeunes Enfants (DEEJE niveau 6) 

Contenus 

Programme réglementaire : 
Arrêtés du 07/06/2007, du 22/08/2018 modifié par l’arrêté du 10/03/2020 et du 06/10/2025 
 

• BC1 : Concevoir et conduire un accompagnement socio-éducatif dans 

l'intérêt des jeunes enfants et de leur famille (504 heures) 

• BC2 : Favoriser et soutenir le développement harmonieux et 
l'épanouissement du jeune enfant (504 h) 

• BC3 : S'inscrire dans une dynamique partenariale et territoriale en lien 

avec la mise en œuvre des politiques de cohésion sociale (252 h) 

• BC4 : S'inscrire dans un contexte professionnel du travail social (245 h) 
 

Durée de la formation 

• 1517 heures de formation théorique ; 

• 1490 heures de temps de travail personnel (comptabilisées pour les ECTS) 

• 1925 heures de formation pratique. 

De septembre 2026 à juin 2029 

Financement du coût 
pédagogique de la 

formation par la voie de 
l’apprentissage :  

prise en charge par l’OPCO 

Application du Forfait France Compétences.  

Merci de prendre contact avec le Pôle Social de DON BOSCO LYON 

A titre d'exemple, le forfait appliqué pour la branche du secteur des activités 
sanitaires, sociales et médico-sociales privé à but non lucratif (CPNE n°62) est 
le suivant : soit 21 996.50 € au total. 

Engagement 

La Directrice du Pôle Social de DON BOSCO LYON s’engage à assurer le 

programme de formation réglementaire d’Educateur de Jeunes Enfants, selon 

un dispositif pédagogique spécifique à la filière. Des attestations de présence 
ainsi que des feuilles d’émargement seront régulièrement adressées à 

l’employeur avec le volume horaire. 

 


